CONTRAT D’ADHESION 2012

 Contrat d’adhésion à renvoyer :

“  LA MAISON DES CHAUDOUDOUX  ” 22 rue Jean Guéhenno 35700 RENNES

Je soussigné(e) Nom :

Adresse : 


C.P : 

Ville : 

Tél : 

Tél. Prof : 
…Tél. Port : 

E-mail : 


  Numéro d’allocataire CAF : 


 
   
    Les enfants :  

	Nom
	Prénom
	Date de naissance

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Déclare adhérer à l’association, en accord avec la loi, les statuts, le règlement intérieur, dans le respect de l’agrément et de la charte de qualité.

Je choisis le service : 



PRESTATAIRE
MANDATAIRE (abonnement 33,50€)


( Nous sommes l’employeur)

(Vous êtes l’employeur)


(  Garde d’enfants (19 €/heure)
(  Garde d’enfants


(  Repassage (18 €/heure)


(  Sélection (50 €) ;






 obligatoire pour une première demande






uniquement pour la garde d’enfant
· Ménage (18 €/heure)


(  Adhésion annuelle (42,5 €)



· Sélection (50 €) ;




obligatoire pour une première demande


 uniquement pour la garde d’enfant


(  Adhésion annuelle (42,5 €)


Je choisis d’être :


( ADHERENT REGULIER


( ADHERENT OCCASIONNEL
Option(s) choisie(s) (seulement pour les mandataires) :


( Tout administratif (14 € par mois)




( Fiche (s) de salaire par famille (6,10 €)


( Formalités d’embauche (établissement du contrat de travail) (40 €)

          
( Formalités de fin de contrat (établissement de l’attestation ASSEDIC) (40 €)

Ainsi, je m’engage :

Si vous êtes adhérent prestataire (l’Association est l’employeur) :

· A tenir informer l’association de la qualité de l’intervenant(e) (tâches à effectuer, respect des horaires) ;
· A ne pas embaucher directement ou indirectement, par un autre biais que l’Association, le(s) intervenant (es) salarié (es) ou mis à disposition par celle-ci ; 
· A mettre à disposition de l’intervenant un cahier de liaison (fiche pour le cahier de liaison en ménage et    garde d’enfant disponible à l’association) ;
· A accepter les périodes de formation suivies par les employés de maison et proposées par l’association ;
· A mettre à disposition des intervenants du matériel adapté et de qualité afin de prévenir des risques professionnels ;
· La Maison des Chaudoudoux demande à chaque Adhérent de contracter une assurance pour les dommages éventuels causés par les personnes intervenant à leur domicile (voir contrats d’assurance habitation/responsabilité civile) ;
· Pour tout arrêt de la prestation avec l’association un préavis de 5 semaines est demandé. En informer l’association par courrier pour arrêt de la facturation.
Si vous êtes adhérent mandataire (l’employeur) :
· A respecter la convention collective du particulier employeur et le code du travail (disponible à l’association) ;
· A ne pas embaucher directement ou indirectement, par un autre biais que l’Association, le(s) intervenant (es) salarié (es) ou mis à disposition par celle-ci ;
·  A mettre à disposition de l’intervenant un cahier de liaison (fiche pour le cahier de liaison en ménage et garde d’enfant disponible à l’association) ;
· A accepter les périodes de formation suivies par les employés de maison et proposées par l’association ;
· A mettre à disposition des intervenants du matériel adapté et de qualité afin de prévenir des risques professionnels ;
· A transmettre un double de contrat de travail passé avec l’intervenant, (si l’élaboration de celui-ci n’a pas été confiée à l’association) ;
· La Maison des Chaudoudoux demande à chaque Adhérent de contracter une assurance pour les dommages éventuels causés par les personnes intervenant à leur domicile (voir contrats d’assurance habitation/responsabilité civile) ;
· Pour tout arrêt de la prestation avec l’association un préavis de 5 semaines est demandé. En informer l’association par courrier pour arrêt de la facturation.

L’association s’engage :
· A  satisfaire au mieux la demande afin d’offrir une réponse adaptée au besoin de la famille ;

· A réaliser un suivi de la qualité ;

· A assurer le remplacement de l’intervenant pour assurer une continuité de service ;

· A promouvoir et à professionnaliser l’emploi familial ;
· A mettre en place des actions de suivi et de formation notamment sur la prévention des risques professionnels ;

· A mettre en place un processus de gestion des conflits et à mettre à disposition si nécessaire une liste de professionnels compétents arrêtés par le préfet ou à défaut un professionnel consensuellement défini par les parties.

· A contracter une assurance pour les dommages éventuels causés par ses salariés directs. 
Documents à nous retourner complétés :

( Le Contrat d’adhésion ainsi qu’un chèque d’adhésion de 42.50 pour l’année 2012

( 1 chèque pour la sélection 50 € (pour les nouveaux Adhérents garde d’enfants régulière)

( La Fiche famille et/ou ménage

( 1 RIB et une autorisation de prélèvement pour l’abonnement mensuel en formule mandataire
Fait à  
, le 



Signature :                                          

